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4.3 Vacances

À compter de la date de son entrée en fonction, ma-
dame Denis a droit à des vacances annuelles payées de
vingt-cinq jours ouvrables, le nombre de jours étant
calculé en proportion du temps qu’elle a été en fonction
au cours de l’année financière.

Le report de vacances annuelles en tout ou en partie,
lorsqu’il est impossible de les prendre au cours de l’an-
née, doit être autorisé par le secrétaire général associé
aux Emplois supérieurs au ministère du Conseil exécu-
tif.

4.4 Allocation d’automobile

Une allocation mensuelle d’automobile de 400 $ est
versée à madame Denis en lieu de tout remboursement
de frais de déplacement à l’intérieur d’un rayon de seize
kilomètres du lieu habituel de travail.

4.5 Allocation de séjour

Pour la durée du présent mandat, madame Denis re-
çoit une allocation mensuelle de 800 $ pour ses frais de
séjour.

5. TERMINAISON

Le présent engagement prend fin à la date stipulée à
l’article 2, sous réserve toutefois des dispositions qui
suivent:

5.1 Démission

Madame Denis peut démissionner de son poste de
membre et présidente du Conseil, sans pénalité, après
avoir donné un avis écrit de trois mois.

Copie de l’avis de démission doit être transmise au
secrétaire général associé aux Emplois supérieurs au
ministère du Conseil exécutif.

5.2 Destitution

Madame Denis consent également à ce que le gouver-
nement révoque en tout temps le présent engagement,
sans préavis ni indemnité, pour raisons de malversation,
maladministration, faute lourde ou motif de même gra-
vité, la preuve étant à la charge du gouvernement.

5.3 Résiliation

Le présent engagement peut être résilié en tout temps
par le gouvernement sous réserve d’un préavis d’un
mois si la titulaire justifie de moins de deux ans de

service, de deux mois si la titulaire justifie de deux ans à
trois ans de service et de trois mois si la titulaire justifie
de trois ans ou plus de service. En ce cas, le gouverne-
ment versera à madame Denis les montants qui lui sont
dus pour la période au cours de laquelle elle a travaillé.

5.4 Échéance

À la fin de son mandat, madame Denis demeure en
fonction jusqu’à ce qu’elle soit remplacée ou nommée
de nouveau.

6. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de madame
Denis se termine le 11 avril 2004. Dans le cas où le
ministre responsable a l’intention de recommander au
gouvernement le renouvellement de son mandat à titre
de membre et présidente du Conseil, il l’en avisera au
plus tard six mois avant l’échéance du présent mandat.

7. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.

8. SIGNATURES

____________________ ______________________
LISE DENIS GILLES R. TREMBLAY,

secrétaire général associé
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Gouvernement du Québec

Décret 379-99, 31 mars 1999
CONCERNANT la promotion d’officiers à la Sûreté du
Québec

ATTENDU QU’en vertu de l’article 46 de la Loi de
Police (L.R.Q., c. P-13), les officiers de la Sûreté du
Québec mentionnés aux paragraphes 2° et 3° de l’arti-
cle 43 de cette loi sont nommés, sur recommandation du
directeur général, par le gouvernement qui détermine
leur traitement suivant la classification et l’échelle des
traitements prévus par les règlements adoptés en vertu
du paragraphe a de l’article 57 de cette loi;

ATTENDU QUE le directeur général de la Sûreté du
Québec a formulé, le 1er février 1999, la recommanda-
tion suivante:

QUE les sergents Réal Boily, Richard Bruneau, Guy
Côté, Claude Lebeuf et Jean-Pierre Michaud soient pro-
mus au grade de capitaine:

odette levesque
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ATTENDU QU’il y a lieu de donner suite à cette recom-
mandation du directeur général de la Sûreté du Québec;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la proposition
du ministre de la Sécurité publique:

QUE les sergents Réal Boily, Richard Bruneau, Guy
Côté, Claude Lebeuf, et Jean-Pierre Michaud soient pro-
mus au grade de capitaine, au traitement annuel de
70 470 $, à compter des présentes.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

31866

Gouvernement du Québec

Décret 380-99, 31 mars 1999
CONCERNANT l’établissement d’un programme d’as-
sistance financière relatif au sauvetage de la rési-
dence principale de monsieur Mathias Gauthier dans
la Ville de Gaspé

ATTENDU QUE l’article 38 de la Loi sur la protection
des personnes et des biens en cas de sinistre (L.R.Q.,
c. P-38.1) permet au gouvernement, s’il estime opportun
d’octroyer une aide financière aux municipalités ou aux
personnes qui, lors d’un sinistre ou d’un sauvetage, ont
subi un préjudice, d’établir un programme d’assistance
financière à cette fin et d’en confier l’administration au
ministre de la Sécurité publique;

ATTENDU QUE lors des pluies abondantes survenues
les 31 octobre et 1er novembre 1998, la crue subite et
exceptionnelle de la rivière Morris a modifié son lit,
emportant de grandes quantités de terrain à l’arrière de
la résidence principale de monsieur Mathias Gauthier
sise au 496, montée Rivière-Morris à Gaspé, dans le
secteur Rivière-au-Renard;

ATTENDU QU’en raison de la nouvelle configuration
de la rivière et des sols en place, une expertise du minis-
tère des Transports conclut que la sécurité de cette rési-
dence et de ses occupants est déjà menacée et que lors
d’une prochaine crue importante, la bâtisse pourrait su-
bir des dommages considérables;

ATTENDU QUE cette situation d’origine naturelle
apparaît constituer, de par sa gravité et son ampleur, un
sinistre au sens de la loi;

ATTENDU QU’il y a lieu d’octroyer une aide financière
à monsieur Gauthier afin de lui permettre de choisir
l’une ou l’autre des solutions envisagées en pareil cas,

soit la réalisation de travaux de stabilisation du talus, le
déplacement de sa résidence sur un site sécuritaire ou la
démolition de sa résidence et l’octroi d’une allocation
de départ;

ATTENDU QU’il y a lieu d’établir à cette fin un pro-
gramme d’assistance financière;

ATTENDU QU’il y a lieu de confier l’administration de
ce programme d’assistance financière au ministre de la
Sécurité publique;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Sécurité publique:

QU’une aide financière soit octroyée à monsieur
Mathias Gauthier, soit pour la réalisation de travaux de
stabilisation du talus, soit pour le déplacement de sa
résidence sur un site sécuritaire ou à titre d’allocation de
départ, si sa résidence est démolie;

QUE soit établi à cette fin un programme d’assistance
financière tel qu’énoncé à l’annexe 1 jointe au présent
décret;

QUE l’administration de ce programme d’assistance
financière soit confiée au ministre de la Sécurité publi-
que.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

ANNEXE 1

PROGRAMME D’ASSISTANCE FINANCIÈRE RE-
LATIF AU SAUVETAGE DE LA RÉSIDENCE PRIN-
CIPALE DE MONSIEUR MATHIAS GAUTHIER
DANS LA VILLE DE GASPÉ

1. OBJET DU PROGRAMME

Ce programme d’assistance financière a pour objet
d’aider financièrement monsieur Mathias Gauthier, ci-
après désigné le sinistré, dans le but de procéder au
sauvetage de sa résidence principale sise au 496, montée
Rivière-Morris à Gaspé, menacée par un glissement de
terrain.

Ce programme permet au sinistré, selon son choix,
d’utiliser l’aide financière pour réaliser des travaux de
stabilisation du talus, pour déplacer sa résidence sur un
site sécuritaire ou à des fins d’allocation de départ si la
résidence doit être démolie. Une aide financière peut
également être octroyée au sinistré pour les frais d’hé-
bergement temporaire qu’il a dû ou qu’il devra encourir


